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Informations Générales

La Décision-Recommandation relative à la réduction des mouvements transfrontières de déchets a
été adoptée par le Conseil de l’OCDE le 31 janvier 1991 sur proposition du Comité de
l’environnement (désormais appelé Comité des politiques d’environnement). Il s’agit du premier acte
de l’OCDE conclu après l’adoption de la Convention de Bâle. C’est aussi le premier qui réglemente
les mouvements transfrontières de déchets non dangereux, en complément des actes sur les déchets
dangereux. La Décision invite les Adhérents à réduire le plus possible les exportations de tous les
déchets destinés à être éliminés, conformément aux pratiques de gestion écologiquement rationnelles
et efficaces. Elle les encourage aussi à établir une infrastructure de gestion des déchets additionnelle
et appropriée sur leur propre territoire et, si cette infrastructure ne peut pas être établie, à mettre en
place des plans bilatéraux ou régionaux destinés à assurer une gestion écologiquement rationnelle de
ces déchets. La Décision reconnaît qu’il est souhaitable de contrôler de manière appropriée les
échanges internationaux de matières résiduaires destinées à des opérations de valorisation, et qu’une
gestion efficace des déchets assurant la protection de l’environnement peut justifier certains
mouvements transfrontières dans le but d’utiliser des installations de valorisation ou d’élimination
adéquates situées dans d’autres pays.
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LE CONSEIL, 

VU les articles 5 a) et 5 b) de la Convention relative à l'Organisation de Coopération et de 
Développement Economiques en date du 14 décembre 1960 ; 

VU la Décision-Recommandation du Conseil, en date du 1er février 1984, sur les mouvements 
transfrontières de déchets dangereux [C(83)180(Final)], qui stipule que les pays Membres contrôleront 
les mouvements transfrontières de déchets dangereux ; 

VU la Décision-Recommandation du Conseil, en date du 5 juin 1986, sur les exportations de déchets 
dangereux à partir de la zone de l'OCDE [C(86)64(Final)], qui interdit notamment les mouvements de 
déchets dangereux vers une destination finale dans un pays non membre sans le consentement de ce 
pays et la notification préalable des mouvements proposés aux pays de transit ; 

VU la Décision du Conseil, en date du 27 mai 1988, sur les mouvements transfrontières de déchets 
dangereux [C(88)90(Final)], qui définit le terme « déchets », identifie les déchets désignés sous le 
nom de déchets dangereux dans les Actes du Conseil qui s'y rapportent, et établit un système de 
classification des déchets qui font l'objet de mouvements transfrontières ; 

VU la Résolution du Conseil, en date des 18-20 juillet 1989, sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux [C(89)112(Final)] ; 

VU la Convention sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur 
élimination, adoptée à Bâle le 22 mars 1989 ; 

VU la Résolution du Conseil des Ministres de la Communauté économique européenne, en date du 7 
mai 1990, sur la politique des déchets ; 

NOTANT que chaque Partie à la Convention de Bâle du 22 mars 1989 s'engage à « prendre les 
dispositions voulues pour assurer la mise en place d'installations adéquates d'élimination qui devront, 
dans la mesure du possible, être situées à l'intérieur du pays, en vue d'une gestion écologiquement 
rationnelle des déchets dangereux et d'autres déchets en quelque lieu qu'ils soient éliminés » ; 

RECONNAISSANT qu'il est souhaitable de contrôler de manière appropriée les échanges 
internationaux de matières résiduaires1 destinées à des opérations écologiquement rationnelles 
débouchant sur la récupération, le recyclage, la réutilisation, le réemploi direct ou toute autre 
utilisation (ci-après dénommées « opérations de valorisation ») ; 

CONVAINCU de la nécessité de réduire les mouvements transfrontières de tous les déchets au 
minimum compatible avec une gestion écologiquement rationnelle et efficace ; 

CONVAINCU que les principes fondamentaux en matière de gestion des déchets doivent être en 
premier lieu de prévenir et de réduire, autant que possible, la formation de tels déchets et, en second 
lieu, d'accroître la proportion de ces déchets qui est recyclée ou réutilisée ; 

NOTANT que de nombreux secteurs industriels appliquent déjà les techniques de valorisation des 
déchets de manière économiquement et écologiquement satisfaisante, et convaincu que des efforts 
supplémentaires dans cette voie sont nécessaires et devraient être encouragés ; 

RECONNAISSANT qu'une gestion efficace des déchets assurant la protection de l'environnement 
peut justifier certains mouvements transfrontières de ces déchets dans le but d'utiliser des installations 
de valorisation ou d'élimination adéquates situées dans d'autres pays ; 

NOTANT que la plupart des pays Membres et la Communauté économique européenne sont 
signataires de la Convention de Bâle du 22 mars 1989 ; 

CONVAINCU que la coopération internationale en matière de gestion des déchets devrait être fondée 
sur des accords au niveau gouvernemental ; 
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NOTANT que certains pays Membres et la Communauté économique européenne ont déjà pris des 
dispositions en vue d'éviter que les déchets soumis au contrôle selon les termes de la Convention de 
Bâle du 22 mars 1989 soient exportés vers des pays en développement ; 

Sur la proposition du Comité de l'environnement ; 

I. DÉCIDE que, en ce qui concerne les déchets qui ne font pas l'objet d'opérations de 
valorisation, les pays Membres : 

a) conformément aux pratiques de gestion écologiquement rationnelles et efficaces, 
éliminent dans la mesure du possible sur leur propre territoire les déchets qui y sont 
produits ; 

b) agissent en vue de réduire leurs mouvements transfrontières au minimum justifié par une 
gestion écologiquement rationnelle et efficace ; 

c) procèdent de façon continue à l'identification des déchets qui ne peuvent pas être gérés 
de manière écologiquement rationnelle à l'intérieur de leur territoire. Ils encouragent 
l'établissement, sur leur propre territoire, de l'infrastructure de gestion des déchets 
additionnelle et appropriée et, si cette infrastructure ne peut pas être établie, ils coopèrent 
dans l'établissement de plans bilatéraux ou régionaux, convenus au niveau 
gouvernemental, destinés à assurer la gestion écologiquement rationnelle des déchets. 

II.2 DÉCIDE que les pays Membres coopèrent dans la collecte de données harmonisées 
relatives aux importations et exportations de déchets, et qu'ils rendent publiques ces données en 
accord avec leur législation nationale sur le caractère confidentiel des informations commerciales. 

III. RECOMMANDE que les pays Membres coopèrent dans l'élaboration et la mise en oeuvre 
des lignes directrices concernant la réduction des mouvements transfrontières de déchets énoncées 
en annexe à la présente Décision-Recommandation, et dans la collecte des informations nécessaires. 

IV. RECOMMANDE que les premiers plans prévus au paragraphe I c) de la présente Décision-
Recommandation soient pour l'essentiel achevés avant le 1er janvier 1995. 

V. CHARGE le Comité de l'environnement de poursuivre l'examen de l'harmonisation des listes 
de déchets des pays Membres dont les mouvements transfrontières sont soumis au contrôle. 

VI. CHARGE le Comité de l'environnement en coopération avec d'autres organes appropriés de 
l'OCDE, en particulier le Comité des échanges, et le Groupe de haut niveau sur les produits de base, 
d'élaborer et de mettre en oeuvre un programme de travail concernant les déchets destinés à des 
opérations de valorisation. Ce programme, qui prendra en compte les activités d'autres organismes 
internationaux et sera réalisé en coopération avec ces organismes, en particulier le Programme des 
Nations Unies pour l'environnement, la Commission économique pour l'Europe des Nations Unies et 
la Commission des Communautés européennes, devrait examiner et élaborer plus avant les éléments 
spécifiques ci-après, et devrait faciliter la mise en oeuvre de mesures appropriées. Il devrait en 
particulier : 

a) clarifier la définition de déchets et caractériser les déchets pour lesquels il peut être 
nécessaire d'appliquer différents degrés de contrôle ; 

b) identifier et évaluer les pratiques écologiquement rationnelles et économiquement 
efficaces dans les opérations de valorisation ; 

c) élaborer les moyens de déterminer de manière appropriée les quantités de déchets qui 
font l'objet d'opérations de valorisation comparativement à ceux qui sont définitivement 
éliminés ; 

d) établir la contribution actuelle et potentielle de l'utilisation des déchets dans le 
remplacement des matières premières et la préservation des ressources naturelles ; 
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e) définir les moyens de contrôle qui peuvent s'avérer appropriés aux mouvements 
transfrontières de matières résiduaires destinées à des opérations de valorisation ; 

f) après évaluation des résultats des éléments notés de a) à e) ci-dessus, s'il y a lieu, 
préparer les bases d'un accord multilatéral élaboré conformément à l'Article 11 de la 
Convention de Bâle du 22 mars 1989, destiné à régir les mouvements transfrontières de 
ces déchets entre pays Membres exclusivement. 

VII.3 CHARGE le Comité de l'environnement et d'autres comités appropriés de l'OCDE 
d'examiner périodiquement les mesures prises par les pays Membres en application de la présente 
Décision-Recommandation. 

Annexe  
 

LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT LA RÉDUCTION DES MOUVEMENTS 
TRANSFRONTIÈRES DE DÉCHETS 

Les lignes directrices suivantes sont destinées à faciliter l'élaboration de politiques harmonisées en 
matière de réduction des mouvements transfrontières de déchets. 

1. Les pays devraient déterminer les quantités de déchets produits, par type de déchets, par 
exemple les déchets figurant aux annexes à la Convention de Bâle du 22 mars 1989, et 
élaborer une méthodologie pour communiquer de manière compatible les résultats obtenus. 

2. Les pays devraient périodiquement rassembler et mettre à disposition les informations 
concernant la production de déchets à l'intérieur de leur juridiction. 

3. Les pays devraient prendre des mesures en vue de réduire le plus possible la production de 
déchets, en favorisant notamment les techniques et les produits peu polluants, et 
d'encourager la récupération, le recyclage, la réutilisation, le réemploi direct ou toute autre 
utilisation des déchets produits. 

4. Les pays devraient prendre des mesures en vue de déterminer la capacité nécessaire pour 
traiter et éliminer de manière écologiquement rationnelle les déchets qui sont produits à 
l'intérieur de leur juridiction. 

5. Les pays devraient prendre toutes les mesures pratiques en vue d'assurer que la capacité 
adéquate pour traiter et éliminer les déchets de manière écologiquement rationnelle est 
disponible à l'intérieur de leur juridiction. 

6. Pour ce qui concerne les déchets faisant l'objet de mouvements transfrontières, par exemple 
ceux pour lesquels la Résolution du Conseil C(89)112(Final) prévoit de faire rapport, les pays 
devraient poursuivre leur coopération pour harmoniser les systèmes et procédures de 
notification pour le contrôle de ces mouvements. 

7. En participant au programme en coopération, défini au paragraphe VI de la présente Décision-
Recommandation, les pays devraient déterminer les éléments de contrôle appropriés pour la 
gestion des mouvements transfrontières de déchets destinés à des opérations de valorisation, 
afin que ces activités soient encouragées tout en veillant à ce que la santé humaine et 
l'environnement soient protégés. 

8. Lorsqu'on ne dispose pas de l'infrastructure appropriée pour la gestion des déchets, ou 
lorsqu'une évaluation objective impliquant toutes les parties concernées fait apparaître que le 
traitement de certains déchets dans le pays où ils sont produits ne se justifie pas, 
conformément au paragraphe I c) de la présente Décision- Recommandation les pays 
devraient coopérer dans l'établissement de plans bilatéraux ou régionaux destinés à assurer 
la gestion écologiquement rationnelle de ces déchets. 
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9. Afin de favoriser la gestion écologiquement rationnelle des déchets, les mesures appropriées 
devraient être prises pour fournir une aide et une formation techniques en matière de gestion 
des déchets aux pays qui ont besoin d'une telle aide et qui en font la demande. 

 
 

1  Aux fins de la présente Décision-Recommandation, les termes « déchets » et « matières 
résiduaires » couvrent tous les déchets qui font l'objet de contrôles aux termes de la Convention 
de Bâle du 22 mars 1989, et tous les autres déchets dont les mouvements transfrontières sont 
soumis au contrôle des pays Membres exportateur et importateur. 

2  Les dispositions des sections II et VII sont suspendues depuis le 25 octobre 2001 [C(2001)208 et 
C/M(2001)20, point 343]. 

3  Les dispositions des sections II et VII sont suspendues depuis le 25 octobre 2001 [C(2001)208 et 
C/M(2001)20, point 343]. 
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À propos de l’OCDE 
 

L’OCDE est un forum unique en son genre où les gouvernements œuvrent ensemble pour relever 

les défis économiques, sociaux et environnementaux que pose la mondialisation. L’OCDE est aussi à 
l’avant- garde des efforts entrepris pour comprendre les évolutions du monde actuel et les 

préoccupations qu’elles font naître. Elle aide les gouvernements à faire face à des situations nouvelles 
en examinant des thèmes tels que le gouvernement d’entreprise, l’économie de l’information et les 

défis posés par le vieillissement de la population. L’Organisation offre aux gouvernements un cadre 
leur permettant de comparer leurs expériences en matière de politiques, de chercher des réponses à 
des problèmes communs, d’identifier les bonnes pratiques et de travailler à la coordination des 

politiques nationales et internationales. 

 

Les pays Membres de l’OCDE sont : l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, le Chili, 
la Colombie, la Corée, le Costa Rica, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, les États Unis, la Finlande, la 

France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Islande, Israël, l’Italie, le Japon, la Lettonie, la Lituanie, le 
Luxembourg, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle Zélande, les Pays Bas, la Pologne, le Portugal, la 

République slovaque, la République tchèque, le Royaume-Uni, la Slovénie, la Suède, la Suisse et la 
Türkiye. L’Union européenne participe aux travaux de l’OCDE. 

 
Instruments juridiques de l’OCDE 

 
Environ 460 instruments juridiques de substance ont été développés dans le cadre de l’OCDE depuis 

sa création en 1961. Ces instruments comprennent les Actes de l’OCDE (les Décisions et 

Recommandations adoptées par le Conseil de l’OCDE conformément à la Convention relative à 

l’OCDE) et d’autres instruments juridiques développés dans le cadre de l’OCDE (notamment les 

Déclarations et les accords internationaux). 

 
L’ensemble des instruments juridiques de substance de l’OCDE, qu’ils soient en vigueur ou abrogés, 
est répertorié dans le Recueil des instruments juridiques de l’OCDE. Ils sont présentés selon cinq 
catégories : 

 
● Les Décisions sont adoptées par le Conseil et sont juridiquement contraignantes pour tous 

les Membres, à l’exception de ceux qui se sont abstenus au moment de leur adoption. Elles 

définissent des droits et des obligations spécifiques et peuvent prévoir des mécanismes de 
suivi de la mise en œuvre. 

● Les Recommandations sont adoptées par le Conseil et n’ont pas une portée juridique 
obligatoire. Elles représentent un engagement politique vis-à-vis des principes qu’elles 

contiennent, il est attendu que les Adhérents feront tout leur possible pour les mettre en 
œuvre. 

● Les Documents finaux de substance sont adoptés individuellement par les Adhérents 

indiqués plutôt que par un organe de l’OCDE et sont le résultat d’une réunion ministérielle, à 

haut niveau ou autre, tenue dans le cadre de de l’Organisation. Ils énoncent habituellement 

des principes généraux ou des objectifs à long terme et ont un caractère solennel. 

● Les accords internationaux sont négociés et conclus dans le cadre de l’Organisation. Ils sont 

juridiquement contraignants pour les parties. 

● Arrangement, accord/arrangement et autres : plusieurs autres types d’instruments 

juridiques de substance ont été développés dans le cadre de l’OCDE au fil du temps, comme 
l’Arrangement sur les crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public, l’Arrangement 
international sur les Principes à suivre dans les transports maritimes et les Recommandations 

du Comité d’aide au développement (CAD). 


